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héritage succession

Par taris974, le 04/06/2019 à 14:37

Bonjour,

puis je garder et récuperer dès la vente de la propriété familiale avec maison, ma part de
terrain pour y construire dessus ou autre? merci

Par youris, le 04/06/2019 à 17:18

bonjour,

je comprends que vous vendez la propriété familiale dont vous gardez une part pour
construire.

qu'entendez-vous par votre part de terrain, cette part a-t-elle été bornée par un géomètre ?

vous devez attendre que la mutation immobilière soit prise en compte au fichier immobilier du
service de la publicité foncière .

salutations
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